
DECRET N° 2004/095 DU 23 AVRIL 2004Portant création de la 
Société CAMEROON POSTAL SERVICES 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi  99/002 du 07 avril 1999 régissant l’activité postale ; 

Vu la loi n° 99/016 du 22 décembre 1999 portant Statut général des établissements publics et des 
entreprises du secteur public et parapublic ; 

Vu le décret n° 99/151 du 13 juillet 1999 portant organisation du Ministère des Postes et 
Télécommunications, modifié et complété par le décret n° 2000/185 du 14 juillet 2000 ; 

Vu le décret n° 2001/326 du 16 octobre 2001 portant réorganisation de la Caisse d’Epargne Postale 
du Cameroun ; 

Vu le décret n° 2002/216 du 24 août 2002 portant réorganisation du Gouvernement ; 

 

 

DECRETE : 

 

Article 1er : Il est créé, pour compter de la date de signature du présent décret, une société à capital 
public dénommée CAMEROON POSTAL SERVICES, en abrégé « CAMPOST “. 

 

Article 2 : La CAMPOST a pour objet : 

- D’assurer les missions de service public postal qui lui sont concédées par l’Etat ; 

- D’établir et d’exploiter les réseaux postaux ; 

- De fournir des prestations postales à caractère   financier. 

 

Article 3 : Sont abrogées toutes les dispositions du décret n° 99/149 du 13 juillet 1999 portant 
     création de la Société Nationale des Postes du Cameroun et celles du décret n° 2001/326 du 16 
octobre 2001 portant réorganisation de la Caisse d’Epargne Postale du cameroun. 

 



Article 4 : L’actif et le passif de l’ex-Société Nationale des Postes du Cameroun et de l’ex-Caisse 
d’Epargne Postale du Cameroun sont dévolus à la CAMPOST. 

 

Article 5 : Les personnels de l’ex-Société Nationale des Postes du Cameroun et de l’ex-Caisse 
d’Epargne Postale du Cameroun sont reversés à la CAMPOST. 

 

Article  6 : Les modalités de dévolution du patrimoine et des personnels de l’ex-Société Nationale 
des Postes du Cameroun et de l’ex-Caisse d’Epargne Postale du Cameroun à la CAMPOST sont fixés 
par un arrêté conjoint des Ministres chargés des Finances et des Postes. 

 

Article 7 : Le présent décret sera enregistré et publié selon la procédure d’urgence, puis inséré au 
Journal Officiel en française et en anglais. 

 

 

 

YAOUNDE, LE 23 MARS 2004 

 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

 

 (é) PAUL BIYA 


